
-58-
«.nstieuant le dol. L'arrêt, intervenant ensuite ,„r lefonds, ne pourrait pas, pour denier qu'il y ait eu dol se
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'" contrat, remolnt à ^^s ded.x ans, les faits, dont la dissimulation constituerait undol, étaient connus de tous. <'

* w?."" "•"* '^"^ ^ Stevenson vs La Cité de Montréal

avoir affinné comme principe général que la chose jugée

e lefnti? r '"^"'" ''"" ^'«^"™'' "Jo-'e
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Us peuvent être pns en considération pour déterminer etcompléter le sens du dispositif ". Décli^rqu'il est^rm sde prendre eu considération les motifs d'un jugement pTurdéterminer et compléter le sens d'un disposidf^mémeTZ
?eri, / •"% T ^y '"°""'' P°"^ «° int^Tréter lestermes à cause de leur ambiguïté, était déjà admettre uneexception importante an principe posé. Le savant Zlanrait même pu admettre, sans aucune réserve, ladodrinede Monsieur de Savigny, puisque les conclus ons de sonjugement y sont absolument conformes.

«M.-Lorsqu'il y a contradi<ftion entre les motifs d'unjugement et le dispositif c'est toujours au disposit f que
s'attache l'autorité de la chose jugée.
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<|) Cass : mais 1849. S. 49, i 34.
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